
LE BULLETIN MÉDICAL DE QUÉBEC

Du sept au quatorze mai 1743, Gaultier était malade à l’Hôtel- 
Dieu du Précieux-Sang, à Québec. (40)

Le Président du Bureau de la Marine, écrivant à M. Varin, le 
17 avril 1744, lui dit qu il a nommé deux de ses élèves, Gaultier 
et Guillemin, Conseillers au Conseil Supérieur. (41)

Dans un mémoire adressé par le Roi à MM. Beauharnois et 
Hocquart daté du 24 mars 1744, il est dit que “ Le Sieur Gautier,

médecin, ayant suivi avec assiduité et succès les leçons de droit 
faites par le Sieur Verrier est nommé Conseiller ". Le Prési­

dent du Bureau de la Marine, écrivant à Gautier le lendemain, 
lui dit " qu’il a eu la position d’Assesseur du Conseil et qu'il a été 
" préféré à St-Simon ". (42)

Gaultier siégea au Conseil pour la première fois en Mars 1745.
Le 25 de ce même mois il fut nommé par l'Académie Royale des 

Sciences de Paris, correspondant de M. Du Hamel, membre de 
l'Académie. (43)

Le 12 avril 1745, le Président du Bureau de la Marine, écri­
vant à M. Hocquart, dit : " Les thermomètres de M. de Réaumur 
"que nous avons envoyés l’an dernier étant inutiles par la manière 
"qu’ils sont gradués nous enverrons quatre autres tels que le 
"Sieur Gaultier les demande. Nous enverrons aussi une pendule 
" astronomique marquant les secondes, avec un télescope à l'aide 
" duquel le père Bonceau et le Sieur Gaultier pourront faire des 
‘‘observations curieuses et utiles. " (44)

Le même écrit à Gaultier le 5 mai suivant et lui dit que " la 
“ collection" d’objets ayant rapport à l’Histoire naturelle, que ce 
“ dernier avait envoyée avait été placée dans les jardins du roi ".

Le même écrivant à Bigot le 18 avril 1749, lui dit qu'il a bien
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